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  Permis à un euro par jour avec garantie du Fonds de Cohésion Sociale
                                              Lancement du Flyer
Durant l’été 2010, le réseau des Missions Locales a été identifié par le ministère des transports et la Caisse des Dépôts et Consignations pour assurer le déploiement du permis à un euro par jour avec caution du Fonds de Cohésion Sociale. Il s’agit là d’une extension du dispositif initial du permis à un euro par jour, lancé en 2005.

La nouveauté réside dans le fait que les jeunes, en capacité d’emprunter mais ne pouvant présenter la caution d’un tiers, peuvent bénéficier de la garantie du Fonds de Cohésion Sociale en étant accompagné tout au long du remboursement de leur prêt, par la Mission Locale. Ce dispositif propose 4 montants d’emprunt (600, 800, 1000 ou 1200€), à taux zéro pour l’emprunteur, les intérêts étant pris en charge directement par l’Etat, et sans frais de dossier. 

La marche à suivre consiste pour le-la candidat-e à :
· s’adresser à une école de conduite agréée (liste à consulter sur  www.permisdeconduire.gouv.fr, ou sur le site www.andml.info) et demander un devis
· Une fois le devis obtenu et le contrat de formation signé avec l’école de conduite, le-la conseiller-e de la Mission Locale constitue le dossier à transmettre à l’une des banques agréées (Caisses d’épargne, crédit mutuel, BNP-Paribas, Laser Cofinoga ou la Banque de la Réunion)  
· Si le dossier est validé par la banque, alors la somme demandée est versée à l’école de conduite et l’emprunteur-euse rembourse des mensualités de 30€ par mois à la banque, en étant accompagné tout au long de la durée de son prêt par son-sa conseiller-e de la Mission Locale. 
Les conditions à remplir : 

· Etre âgé-e de 16 à 25 ans, en démarche de formation ou d’accès à l’emploi
· S’inscrire pour la première fois à une formation au permis de conduire de catégorie A ou B

· Ne pas disposer de caution

· Et avoir une capacité de remboursement suffisante
Le flyer, disponible à la Mission Locale et en téléchargement sur le site www.andml.info, rappelle par sa couleur et son format le véritable permis de conduire et suscitera sans conteste la curiosité des jeunes à l’égard du dispositif et de ses modalités, toutes détaillées dans les trois volets du document. 
Contact >> (préciser ici le nom du contact interne à la ML et son téléphone)
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Permis à un euro par jour avec garantie du Fonds de Cohésion Sociale





Un flyer destiné aux jeunes








Dispositif promu par l’Union Nationale des Missions Locales
 et mis en œuvre par l’Association Nationale des Directeurs de Mission Locale 
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